
 
 

 
 
 
 

CR du 23 Novembre 2023 : organisation de l’AG prochaine 
 
Présents : Michel SCHOREELS, Jean DUHAYON, Alain FOURCROY, Marc THOREL, Annick FOURCROY, Ghyslaine 
MOREL, Martine CANTRAINE. 
Excusés : Jean Pierre FOURCROY, Serge HIBON, René CATTEAU. 
 
Une bonne nouvelle pour commencer cette réunion : Martine rejoint le club des Grands-Mères grâce à l’arrivée hier 
soir d’un petit Marceau… et  nous en profitons pour l’arroser comme il se doit ! Nous attendons dans moins d’un 
mois la venue de sa petite cousine.  
 
Notre assemblée générale 2024 aura lieu à notre salle de réunion rue RAVEL à Liévin.  
 
La cotisation du club reste à 10 euros pour l’année 2024. 
Michel va nous préparer le calendrier 2024 comme chaque année. 
Nous ne demanderons pas de salle des fêtes pour réaliser notre AG, considérons que nous sommes peu nombreux et 
que la tâche nous serait simplifiée de ne pas réaliser tous ces allers & retours. Nous faisons quelques essais avec 
l’écran et projetons notre organisation dans la salle. 
A l’heure où le CR est rédigé, nous en avons discuté entre Ghyslaine, Jean et Michel samedi en allant à l’AG de 
CODEP et le doute s’est installé… comme nous en avons encore le temps, nous trancherons à la prochaine réunion. 
La Fédé ferme son site une quinzaine de jours vers le 15 décembre et Marc va devoir faire « vinaigre » pour aller 
chercher les nouvelles infos pour les réinscriptions. 
Annick se chargera des convocations au Maire, à Monsieur JACKOWSKI ainsi qu’à notre Présidente, Anne VERLYCK. 
Ghyslaine se chargera du Livret. Merci de lui communiquer les infos. 
Comme prévu l’an passé, les comptes sont désormais arrêtés au 30 novembre pour permettre à Marc plus de temps 
pour clôturer et à Alain pour exercer son poste de vérificateur aux comptes. 
 
Annick s’est chargée de réserver le Restaurant O’RESTO qui se trouve à Angres au rond-point de la Mairie. Elle a 
adressé à chacun le menu. Merci de lui répondre, rapidement votre choix de menu : 
Entrée : Cassolette de poires confites gratinée au maroilles ou feuilleté au boudin blanc et pomme, crème de cidre 
Plat : fricassée de volaille au saumon fumé et crevette ou sauté de porc à la normande (pomme, cidre, calvados= 
Dessert : baba au rhum ou gâteau basque 
Boisson 25 cl de vin (rouge, blanc, rosé / 25 cl bière pression (Leffe ou Stella) / soft (coca, jus, perrier, etc…) 
 
Nous avons décidé de changer la journée de nos réunions mensuelles, ce ne sera plus le Jeudi mais le mardi ; la 
première en 2024 sera le mardi 9 Janvier, juste après l’Assemblée générale. 
 
Marc et Annick sont inscrits pour la formation LAICITE les 27 & 28 novembre avec la Mairie ; Annick informera 
Madame PRIEM de son désistement lié à son état de santé actuel. 
 
Ghyslaine, Jean et Michel vont se rendre ce samedi à l’assemblée générale du CODEP à Béthune. 
 
Prochaine réunion le jeudi 07 janvier à 18h00 au local de la rue Ravel pour les « affaires courantes ». 
 
 

Ghyslaine MOREL, 
Présidente 

 Annick FOURCROY, 
Secrétaire  

 
 
 


